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21. Dans la mesure du possible, les Etats parties coopèrent avec le Directeur.lgnéatiet l'appient dans ses enquêtes sur tout manquement ou toutealéain de manquement à la confidentialité, ainsi que lorsqu'il prend lesmesures qui s'imposent s'il est établi qu'il y a eu manquement.
22. L'OrganîsatIon n'est pas tenue responsable au cas oÙ des membres duSecrétariat technique manqueraient à la confidentialité.
23. Il est créé, en tant qu'organe subsidiaire de la Conférence, une"Cosmssîon pou le règlement des litiges relatifs à la confidentialité', qui
est chargée d'examiner les affaires de manquement impliquant à la fois un Etatpartie et l'Organisation. Les membres de cette commission sont nommés par laConférence. Les dis pos itions concernant la composition et le mode defonctionnement de cette commission sont arrêtées par la Conférence à sapremière session.


